
 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

Besancon 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Séance du 3 decembre 2025 a 17 heures 00 

Question n°1 

Approbation du proces-verbal de la séance du 8 octobre 2025 

Le Conseil d'Administration, convoque le 26 novembre 2025, s'est reuni au Centre 
Communal d'Action Sociale de la Ville de Besancon. 

Administrateurs en exercice : 17 

Sous la presidence de Madame Sylvie WANLIN, Vice-presidente du CCAS: 

Etaient presents : 

Monsieur Claude BILLOD / Monsieur Cyril DEVESA / Madame Valery GARCIA / 
Madame Nadia GARNIER / Monsieur Michel JOURNEAUX / Madame Myriam LEMERCIER / 
Madame Agnes MARTIN / Madame Claudine MAUGAIN / Monsieur Jean-Hugues ROUX / 
Madame Sylvie WANLIN 

Etaient absents: 

Monsieur Hasni ALEM / Monsieur Bernard AVON / Monsieur Yves CHANSON / 
Monsieur Ludovic FAGAUT / Monsieur Jose GOMES / Monsieur Alfred M'BONGO / 
Madame Anne VIGNOT, donne pouvoir a Madame Sylvie WANLIN 

Date de depot en Prefecture: 

REÇU EN PREFECTURE

Le 05 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

025-262500564-20251203-D001967I0-DE

Publié le : 05/12/2025



Reference au Projet social 2022-2026: 
Axe 1 : lntervenir aupres des publics 

prioritaires identifies dans l'ABS 

E Axe 2: Maintenir ou accompagner vers 
l'autonomie les publics relevant du CCAS 
au sens de l'autonomie sociale et 
economique — De « l'urgence vers 
l'autonomie » 

E Axe 3 : Faciliter racces aux droits et 
leur maintien (aller vers, simplification...) 

E Axe 4: Faire du CCAS l'interlocuteur 
majeur des politiques du handicap et de 
rage en lien avec la dimension 
accessibilite pour mieux vivre dans la ville 

Axe 5: Optimiser les moyens, les 
ressources et le patrimoine du CCAS 
pour perenniser son action de service 
public 

H Axe 6: Faire savoir et valoriser 
l'action du CCAS 

E Sans objet 

DELIBERATION 

Incidence financiere 
Sans incidence financiere 

Résumé : Les administrateurs sont invites a approuver le proces-verbal de la séance du 
Conseil d'Administration du 8 octobre 2025. 

Apres deliberation et a l'unanimite, les membres du Conseil d'Administration presents 
et representes: 

Approuvent le proces-verbal de la séance du 8 octobre 2025. 

La presente deliberation peut faire l'objet dun recours devant le Tribunal administratif de Besangon dans un délai 
de deux mois suivant sa publicite. 

Pour extrait conforme, 
Le Directe' r General du CCAS, -2 

0 00 ---s 

Alban SO CARROS 




















